
PUBLICATION BOAMP 

Avis d'Appel Public à la Concurrence - Procédure Adaptée 
 
Section 1 : Identification de l'acheteur 
  
Nom complet de l'acheteur : COMMUNAUTE URBAINE GRAND BESANCON METROPOLE 
  
Type de Numéro national d'identification : SIRET 
  
N° National d'identification : 24250036100108 
  
Ville : BESANCON 
  
Code Postal : 25000 
  
Groupement de commandes : Non 
  
Section 2 : Communication 
  
Lien vers le profil d'acheteur : https://marches-securises.fr 
  
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui 
  
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non 
  
Nom du contact : Anne VIGNOT, Président du Grand Besançon Métropole 
  
Adresse mail du contact : Marches.dea@grandbesancon.fr 
  
Section 3 : Procédure 
  
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte 
  
Conditions de participation : 
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : - Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner : 
- Case F1 du DC1 à cocher si vous n'entrez dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner 
ou 
- Déclaration sur papier libre en faisant référence au code de la commande publique en vigueur depuis le 1er avril 
2019. 
  
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices 
disponibles : 
Sur le DC2, en remplissant le tableau F1 « Chiffres d'affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles » 
ou 
Sur papier libre ; 
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. 
  
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : - Déclaration indiquant les effectifs moyens 
annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; 
- Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les 
plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne 
fin) ; 
- Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et 
notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du 
contrat ; 
- Indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier de 
ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité et auquel le candidat pourra faire appel pour l'exécution de 
l'ouvrage ; 
- Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du 
contrat ; 
- Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l'exécution du contrat. 
  
Technique d'achat : Sans objet 
  
Date et heure limite de réception des plis : 25 septembre 2024 à 12 h 00 
  
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite 
  
Réduction du nombre de candidats : Non 
  
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui 
  
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non 
  

https://marches-securises.fr/


Critères d'attribution : 1/ Prix des Prestations (60 %) ; 
2/ Valeur Technique (40 %) décomposé en sous-critères : 
2.1 Conception de l'ouvrage et équipements (15 %) ; 
2.2 Contraintes et environnement du chantier (10 %) ; 
2.3 Planification des travaux (10 %) ; 
2.4 Moyens humains et matériels dédiés à la prestation (5 %). 
 
Les modalités d'attribution sont précisées dans le Règlement de la Consultation. 
  
Section 4 : Identification du marché 
  
Intitulé du marché : Travaux de réhabilitation du poste de refoulement alimentant la STEP de Marchaux à MARCHAUX 
CHAUDEFONTAINE 
  
Code CPV principal 
Descripteur principal : 45232423 
  
Type de marché : Travaux 
  
Description succincte du marché : Les travaux consistent en le remplacement du poste de refoulement en ligne DIP par 
un poste de refoulement traditionnel. 
  
Lieu principal d'exécution du marché : MARCHAUX CHAUDEFONTAINE 
  
Durée du marché (en mois) : 5 
  
La consultation comporte des tranches : Non 
  
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non 
  
Marché alloti : Non 
  
Section 6 : Informations Complémentaires 
  
Visite obligatoire : OUI 
  
Détail sur la visite (si oui) :Une visite du site est recommandée mais non-obligatoire, dans le but d'apprécier au mieux 
les contraintes du site d'implantation dans l'élaboration des offres des candidats. 
  
Autres informations complémentaires : 10.1 Crise sanitaire 
En cas de circonstances exceptionnelles extérieures aux parties liées à une crise sanitaire, qu'il s'agisse d'une 
recrudescence de virus, d'une propagation d'un virus nécessitant un confinement total ou partiel du territoire national, 
les parties s'engagent à renégocier les termes du contrat initial dans le cadre d'une « clause de rendez-vous ». Le 
titulaire du contrat aura l'initiative de cette demande auprès de l'entité adjudicatrice et devra produire tous justificatifs 
circonstanciés appuyant sa demande. Cet accord de volonté pourra porter tant sur les aspects techniques que 
financiers et se traduira par l'établissement d'un avenant. Faute d'accord, les clauses initiales du marché continueront 
à s'appliquer." 
10.2 - Hygiène, santé, sécurité 
Chaque candidat est responsable, supposé compétent, et doté d'autorité, en matière d'hygiène, santé et sécurité. 
En effet, le candidat doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter et faire respecter par ses sous-
traitants éventuels, les mesures destinées à assurer la sécurité des sites, la sécurité et santé des personnels et des 
usagers le cas échéant, telles qu'elles résultent de l'application de la réglementation en vigueur : 
- du code du travail, incluant entre autres la formation et l'évaluation des risques professionnels pour la protection 
adaptée des personnes, 
- des textes relatifs à la protection et à la sauvegarde de l'environnement, 
- de la législation concernant les conditions de travail et l'emploi de la main d'oeuvre, 
- et de tous autres textes réglementaires pouvant être concernés par le présent marché. 
 
10.3 - Exploitant 
L'exploitant des réseaux et ouvrages du système d'assainissement par voie de délégation de service public est la 
société VEOLIA. 
L'accès et les interventions sur les ouvrages existants se fera avec l'accord de l'exploitant et après établissement d'un 
plan de prévention conforme à sa politique Sécurité. 
 
10.4 - Evaluation du titulaire 
La prestation du titulaire fera l'objet d'une évaluation à l'issue du marché. 
Sur demande du titulaire, les résultats des évaluations pourront lui être communiqués. 
  
Date d'envoi du présent avis : 29/08/2024 
  
Mots clés: Assainissement 

 

Référence de l'annonce dans le module de publication : 4123443 
 
Département : 25 - Doubs 


